
  

                                                Monsieur le Maire,

Le plan  de prévention des risques naturels prévisibles est approuvé.
Nous vous remercions de la prévenance dont vous usez pour considérer les 
préoccupations de vos administrés.

Il nous est possible de concevoir que pressé par les instances 
gouvernementales désireuses de déposer les plans de préventions des 
risques naturels prévisibles, il ne vous a pas été facile d'appréhender tous 
les détails et les particularités du PPRI de votre commune. En 
connaissance de causes, la première réflexion concerne l'absence absolue 
de moyens de protection et de prévention en particulier sur le Bastan. Nous 
voulons croire que la sécurité de vos administrés ne vous laisse pas 
indifférent et que vous aurez à cœur de les prémunir de toutes atteintes 
catastrophiques.

En tout état de cause, nous vous demandons la révision du PPRI de Luz-
St-Sauveur afin qu'il comporte les préconisations de mise en sécurité des 
personnes et de leurs biens correspondantes a l'étude menée par le RTM.

Sachez que Citytoy utilisera toutes les possibilités qui lui sont offertes pour 
obtenir un PPR conforme à la réalité.

 En attendant une suite favorable à notre requête, nous vous prions de 
croire, Monsieur le Maire, à nos meilleurs sentiments.

Pour Citytoy, le président 
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